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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 17 novembre 2025 
 
 
 

  
  

 
 
Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M71471 
 
 
À l’attention de Michel Thibodeau,  
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 27 octobre 2025, visant à obtenir: 
 

« Nous aimerions savoir combien d’enregistrement d’établissement 
touristique a été suspendu ou annulé en vertu de l’article 12 de la Loi 
sur l’hébergement touristique (chapitre H-1.01).  
Nous ne désirons pas obtenir le nom ou les adresses des 
établissements sanctionnés via cette liste. 
Nous souhaitons obtenir le nombre d’enregistrement d’établissement 
touristique ont été suspendus ou annulés en vertu de l’article 12 de la 
Loi sur l’hébergement touristique (chapitre H-1.01), par municipalité 
et/ou région touristique» 

 
Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme ne 
détient aucun document permettant de répondre à votre demande. 
 
Par ailleurs, nous vous informons qu’un enregistrement d’hébergement touristique a 
fait l'objet d'une suspension en vertu de l’article 12 de la Loi sur l’hébergement 
touristique (RLRQ, c. H-1.01), et ce, suite à une demande formulée par la municipalité. 
Notons au passage que deux correspondances en lien avec cette suspension ont été 
partagées à la Ville de Montréal, ces dernières sont jointes à la présente lettre. En 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), les 
renseignements personnels contenus dans ces documents ne peuvent vous être 
transmis.  
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En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 
 
 
Le responsable de l’accès aux documents,  
 
 
 
 
Frédérick Desjardins 
 
 
p.j. Avis de recours 

Lettre du 30 mai 2025 
Lettre du 2 juin 2025 
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A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les 
a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8 

 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
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art. 53 et 54



Sous-ministériat à la prospective, aux politiques 
et à la performance partenariale

Québec
Bureau 400
900, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 2B5 
Téléphone : 418 643-5959
www.tourisme.gouv.qc.ca 

Montréal
Bureau 400
1255, rue Peel
Montréal (Québec) H3B 4V4 
Téléphone : 514 873-7977
www.bonjourquebec.com 

Québec, le 2 juin 2025 

Monsieur Benoit Dagenais 
Directeur général 
Ville de Montréal 
275 Rue Notre Dame Est,  
Montréal (Québec)  H2Y 4B7 

Monsieur, 

Le ministère du Tourisme (MTO) a pour objectif de travailler en collaboration avec les 
municipalités du Québec afin que l’hébergement touristique soit un vecteur de 
prospérité dans le respect de la réglementation applicable et de la qualité de vie des 
citoyens. 

Dans cet esprit, l’article 12 de la Loi sur l’hébergement touristique 
(RLRQ, chapitre H-1.01) accorde aux municipalités la possibilité de demander à la 
ministre du Tourisme la suspension ou l’annulation de l’enregistrement d’un 
établissement d’hébergement touristique lorsque les conditions prévues par 
règlement du gouvernement sont remplies. À cet égard, l’article 10 du Règlement sur 
l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01, r. 1) prévoit lesdites conditions, 
soit : 

Le fait pour l’exploitant d’un établissement d’avoir commis, au cours d’une 
période de douze mois, au moins deux infractions prévues par tout règlement 
municipal en matière d’usages, de nuisances, de salubrité ou de sécurité en 
lien avec l’exploitation de l’établissement, pour lesquelles il a été déclaré 
coupable; ou 

Le fait pour les clients d’un établissement de résidence principale d’avoir 
commis lors de l’utilisation de cet établissement, au cours d’une période de 
douze mois, au moins deux infractions prévues par tout règlement municipal en 
matière de nuisances, de salubrité ou de sécurité, pour lesquelles ces 
personnes ont été déclarées coupables. 
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Toute demande d’une telle nature pour laquelle les conditions mentionnées ci-dessus 
sont remplies fera l’objet d’une analyse du MTO afin de déterminer s’il y a lieu de 
recommander à la ministre la suspension ou l’annulation de l’enregistrement de 
l’établissement d’hébergement touristique visé. 

Le cas échéant, ledit article 12 de la Loi sur l’hébergement touristique prévoit la 
gradation des sanctions suivantes, suivant : 

Une suspension initiale de l’enregistrement de l’établissement d’hébergement 
touristique d’une période de deux mois; 

Une seconde suspension d’une période de six mois lorsque l’enregistrement de 
l’établissement a déjà fait l’objet d’une suspension initiale de deux mois; 

Une annulation de l’enregistrement de l’établissement lorsque ledit 
enregistrement a déjà fait l’objet des deux suspensions susmentionnées. 

Étant donné que la Loi sur l’hébergement touristique, à son article 12, prévoit que 
c’est de la municipalité que doit émaner la demande de suspension ou d’annulation 
d’un enregistrement, il est donc nécessaire qu’une telle demande provienne d’une 
résolution du conseil municipal. 

Afin de faciliter la présentation par les municipalités de demandes conformes aux 
exigences législatives et réglementaires, nous portons à votre attention que les 
résolutions visant à présenter une demande de suspension ou d’annulation en vertu 
de l’article 12 de la Loi sur l’hébergement touristique doivent : 

Contenir la description des infractions auxquelles l’exploitant ou les clients de 
l’établissement d’hébergement touristique ont été déclarés coupables, incluant 
le nom de l’établissement, son adresse, son numéro d’enregistrement, le nom 
de l’exploitant et celui des clients concernés le cas échéant, la date à laquelle 
l’infraction a été commise, la disposition réglementaire à laquelle se rapporte 
l’infraction ainsi qu’un résumé des faits pertinent au soutien de la demande. 

Demeurant disponibles pour répondre à toute question que vous pourriez avoir sur le 
sujet, nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La sous-ministre adjointe, 

Marie-Ève Bédard 

art. 53 et 54
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